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Titre(s) : ART 357 : Tables de tir des canons de 155 AUF 1 : obus à culot creux, OE.155.F1, OX.155.F1,
OFUM.F2 / MINISTERE DE LA DEFENSE. Etat-major

Auteur(s) : MINISTERE DE LA DEFENSE. Etat-major

Editeur, producteur : Etat-Major de l'Armée de Terre, 1983

Description matérielle : 255 p. ; 21 cm

Collection : ART 357

Résumé ou extrait : Obus explosif à culot creux de 155 mm F1, obus d'exercice à culot creux de 155 mm
F1, obus fumigène à culot creux de 155 mm F2. Diffusion restreinte

Sujet(s) : réglementation technique
texte réglementaire
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